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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tous les arme
ments; conclusion d'une convention interna· 
tionale ( ou d'un traite international) concernant 
Ia reduction des armements et !'interdiction de 
l'arme atomique, de l'arme it l'hydrogene et 
des autres types d'engins de destruction mas· 
sive: rapport de Ia Commission du desarme· 
ment (A/3366, A/3470, A/C.l/783, AjC.l/ 
784, AjC.ljL.l60, A/C.ljL.l61) [suite] 

1. M. BRUCAN (Roumanie) estime qu'il ne faut 
pas subordonner la conclusion d'un accord sur le pro
bli~me vital du desarmement au reglement d'autres 
questions internationales en suspens. La situation inter
nationale est telle qu'un accord sur le desarmement 
peut conduire a Ia solution d'autres questions, ce qui 
aiderait beaucoup a reduire les tensions entre Etats. 
Les nations seraient alors delivrees du fardeau insup
portable des depenses militaires et du climat qui a ete 
cree pour les justifier. 
2. Le fait que Ia Republique populaire roumaine a 
entrepris !'edification d'une nouvelle economie et d'une 
nouvelle culture qui exigent la mobilisation de toutes 
ses ressources et de toutes ses energies montre dans 
quel esprit elle aborde la question du desarmement. La 
Roumanie est favorable a toute pratique qui ouvrira la 
voie au desarmement. 

3. La Commission est saisie des propositions de 
l'URSS sur le desarmement et Ia reduction de la ten
sion internationale ( A/3366), ainsi que d'un memo
randum des Etats-Unis (A/C.l/783). II est evident 
que ces textes permettent de progresser reellement dans 
la voie du desarmement. Le desarmement exige avant 
tout qu'un accord intervienne entre ces deux pays, bien 
que d'autres Etats puissent jouer un role important 
a cet egard. La Roumanie appuie pleinement les propo
sitions faites par l'Union sovietique. Par leur nature 
concrete et constructive, par leur intention sincere de 
composer avec les autres parties, ces propositions cons
tituent une base solide pour des negociations fructueuses 
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et une entente. Le Gouvernen1ent roumain etudiera 
attentivement le memorandum des Etats-Unis. 
4. M. Brucan considere qu'il y a un rapport direct 
entre !'attitude d'un pays envers le desarmement et le 
reste de sa politique etrangere. A vrai dire, des actes 
de politique etrangere qui entrainent un regain de la 
course aux armements et qui tendent a creer de nou
velles bases navales et aeriennes dans des pays etran
gers sont incompatibles avec le desarmement. 
5. Les aspects concrets du desarmement sont com
plexes et comprennent des questions telles que !'inter
diction de l'arme atomique et de l'anne a l'hydrogene, 
!'interdiction des essais d'armes nucleaires, la reduction 
des forces armees des grandes puissances et une re
duction correspondante de celles des autres puissances, 
la suppression des bases aeriennes et navales installees 
a 1' etranger, et le controle international. A toutes ces 
questions est venue s'ajouter celle du controle des sa
tellites artificiels et des projectiles intercontinentaux, 
que preconisent les Etats-Unis. M. Brucan estime que 
la methode efficace et pratique pour sortir de !'impasse 
actuelle et pour eviter les complications et les retards 
qui l'ont provoquee consiste a eviter de lier la solution 
d'un aspect de Ia question du desarmement au regle
ment de !'ensemble du probleme. Si l'on choisit, comme 
point de depart, une question relativement moins com
pliquee et plus pres d'etre resolue, il doit etre possible 
de parvenir a un accord sur ce point particulier. Cette 
methode faciliterait certainement le reglement d'autres 
questions. Les negociations anterieures sur le desarme
ment ont prouve qu'il est vain de vouloir subordonner 
la solution d'une question a celle d'autres questions ou 
a un reglement d'ensemble. 
6. Dans les circonstances presentes, le point de depart 
le plus simple et le plus commode serait d'interdire 
les essais d'armes atomiques et d'armes a l'hydrogene, 
car une telle interdiction ne necessiterait aucune forme 
d'inspection ni de controle, et il n'y a rien qui puisse 
empecher ou retarder un accord sur cette question. 
D'ailleurs, il y a deja presque unanimite sur ce point. 
On ne voit pas pourquoi une telle interdiction devrait 
etre subordonnee au reglement de questions aussi com
plexes que la production et l'emploi des armes ato
miques et des armes a l'hydrogene. La decision d'ar
reter immediatement les experiences serait le premier 
pas vers !'interdiction des armes nucleaires, y compris 
celle de leur fabrication, et Ia destruction complete 
des stocks existants. 
7. M. Brucan adm.et qu'un accord sur ce point devrait 
comprendre l'etablissement d'un systeme de controle 
international strict et efficace. II s'etonne que le memo
randum des Etats-Unis ne mentionne pas, meme comme 
un but lointain, !'interdiction des armes nucleaires. 
8. La decision de la Republique populaire roumaine 
estime qu'il y a quelque espoir en ce qui concerne la 
reduction des forces armees des grandes puissances. 
N aturellement, il faudra reduire les armements en 
proportion. Bien que la technique militaire moderne 
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ait modifie l'efficacite des forces armees, il n'en reste 
pas moins que les guerres sont faites avant tout par les 
forces armees. De meme, une reduction des effectifs peut 
alleger le lourd fardeau qui pese sur les economies na
tionales des divers pays. Le Gouvernement roumain a 
reduit ses propres forces armees de 60.000 hommes en 
1955 et en 1956, ce qui a degage de la main-d'ceuvre 
et des fonds pour la conS>truction de logements et 
d'autres activites sociales et economiques. II est souhai
table que d'autres pays en £assent autant. La delegation 
roumaine appuie le principe d'une limitation des forces 
armees de taus les pays. 
9. Certains representants ont souleve la question des 
satellites artificiels et des armes intersiderales. L'exis
tence de bases militaires a 1' etranger constitue cepen
dant une menace beaucoup plus immediate et plus di
recte. II convient d'accorder !'importance qu'elle me
rite a la suppression de ces bases. 
10. La Republique populaire roumaine s'interesse 
particulierement a la creation d'un systeme europeen 
de securite collective. De meme que la securite euro
peenne serait notablement renforcee par la conclusion 
d'un accord international de reduction des armements, 
la creation d'un systeme europeen de securite collective 
marquerait un grand progres dans la voie d'une heu
reuse solution du probleme du desarmement. Le Traite 
de Varsovie est un traite conditionnel qui sera denonce 
des que les puissances occidentales auront dissous 
I' Organisation du Traite de I' Atlantique nord 
(OTAN). Mais, comme elles n'en ont pas !'intention, 
la conclusion d'un pacte de non-agression entre les 
pays membres de l'OT AN et les signataires du Traite 
de Varsovie pourrait etre une premiere mesure 
pratique. 
11. Tout ceci tend a souligner la necessite de creer, 
pour les negociations en cours, un cadre approprie. Les 
or ganes speciaux des Nations Unions charges du desar
mement ont montre leur inefficacite. M. Brucan estime 
que l'une des causes des echecs passes est la composi
tion restreinte de la Commission du desarmement et de 
son Sous-Comite, composition qui ne reflete meme pas 
les principales theses et les principaux interets en 
presence. Comme il est impossible de realiser le desar
mement sans le concours de tous les pays, il est indis
pensable d'elargir la composition de ces organes. 
12. Pour conclure, l\1. Brucan repete qu'il appuiera 
tous les efforts destines a avancer la cause du desar
mement. 
13. M. BRILEJ (Yougoslavie) dit qu'il est a peine 
necessaire de souligner !'importance d'un probleme tel 
que celui du desarmement, ainsi que son caractere de 
plus en plus urgent. Comme le representant du 
Royaume-Uni l'a declare a la dixieme session (801eme 
seance), le monde ne peut pas se permettre de laisser 
accumuler les problemes du desarmement en attendant 
de trouver les moyens de supprimer les barrieres 
politiques et scientifiques qui empechent un accord 
general de desarmement ; et il serait imprudent et 
dangereux de differer toute action. En effet -
c'est presque un truisme de le dire -le volume 
actuel des armements, la course aux armements 
et !'adoption constante de moyens nouveaux et toujours 
plus redoutables de destruction massive sont non seule
ment 1' effet et le reflet des tensions mondiales, mais ils 
constituent l'un des principaux facteurs de ces tensions. 
La recente crise internationale a prouve, d'une fa<;on 
inquietante, qu'un monde divise en deux camps puis
samment armes est toujours a deux doigts d'une con
flagration generale et que des actions militaires locales 

peuvent aisement declencher un conflit aux proportions 
imprevisibles. Le fardeau economique des armements 
et !'apparition d'armes nouvelles, qui rendent le pro
bleme chaque jour plus complique, attestent egalement 
1' extreme urgence de mesures pratiques. L'un des as
pects les plus decourageants de la situation mondiale, 
c'est que l'on n'a pris aucune mesure de ce genre jus
qu'ici. Malgre les travaux de la Commission du desar
mement et de son Sous-Comite et malgre le rapproche
ment significatif des vues sur certains aspects du pro
bleme, on n'a obtenu aucun resultat pratique. 

14. L'absence de progres ne tient pas seulement a 
!'atmosphere internationale defavorable. II apparait de 
plus en plus que, s'il n'y a pas quelque progres dans la 
voie du desarmement, on ne saurait reduire la tension 
dans le monde ni resoudre les autres problemes fonda
mentaux. La delegation de la Y ougoslavie est con vain
cue qu'il faut entreprendre des efforts dans les deux 
directions et aborder les deux groupes de problemes au 
fur et a mesure qu'ils se posent. La prudence legitime 
dont les puissances font preuve devant le probleme du 
desarmement ne justifie pas ·la tendance a envisager les 
differends internationaux, y compris le probleme du 
desarmement, en :Eonction de considerations d'ou la pos
sibilite d'une guerre n'est pas exclue. Une telle concep
tion obscurcit les perspectives de progres. 
15. Si l'on n'a obtenu aucun resultat pratique dans 
le domaine du desarmement, c'est egalement parce 
qu'on a eu tendance a ne rechercher que des solutions 
d' ensemble. Certes, il faut continuer a faire des efforts 
dans cette voie, mais on a encore complique le probleme 
en cherchant des reponses ambitieuses. Ces recherches 
ont non settlement empeche des progres plus modestes ; 
elles ont aussi donne un caractere d'irrealite a beaucoup 
de debats relatifs au desarmement. Les plans d'ensemble 
sont, en un sens,. le produit du temps ou ces debats 
visaient plus a gagner !'opinion mondiale qu'a obtenir 
des realisations pratiques. M. Brilej veut esperer que 
ce temps est passe, meme si, a la Premiere Commis
sion, !'atmosphere n'a pas toujours ete encourageante a 
cet egard. Une condition fondamentale de tout progres, 
c' est evidemment que I' on en finisse une fois pour toutes 
avec la propagande qui a trop longtemps accompagne 
les discussions sur le desarmement. 

16. Tout le monde semble d'accord pour estimer que 
de nouveaux efforts resolus doivent etre accomplis. 
Le representant de la Yougoslavie note que les repre
sentants des Etats-Unis et de l'Union sovietique 
semblent considerer tous deux que ces efforts doivent 
aboutir a des resultats tangibles s'ils sont entrepris 
dans la bonne direction. A son avis, le rapprochement 
qui s'est produit touchant certains aspects du probleme 
clu desarmement doit permettre des accords initiaux 
partiels. Ces accords pourraient etre mis en ceuvre sans 
qu'il soit necessaire d'attendre la conclusion d'autres 
accords, L' effet de ces accords ne serait pas seulement 
d'accroitre la confiance, mais de conduire progressive
ment au clesarmement general. Le representant de la 
y ougoslavie rappelle, a cet egard, la proposition que 
la delegation de son pays a presentee a la Commission 
du desarmement en juillet 1956 (DC/92). Cette pro
position visait, en particulier, a realiser sans tarder et 
a appliquer un accord sur les premieres mesures de 
desarmement dont !'execution est d'ores et deja pos
sible, ainsi que sur les modalites et le degre du con
trole que ]'application de ces mesures pourrait exiger, 
notamment en ce qui concerne: a) une reduction des 
forces armees et des armements de type classique ; 
b) la cessation des essais d'armes nucleaires, de meme 
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que d'autres mesures applicables dans le domaine des 
armements nuclt~aires ; c) une reduction des depenses 
militaires. L'avantage principal d'une telle methode est 
qu'elle ne cherche pas a faire plus que ce qui est po~
sible dans les circonstances actuelles et qu'elle ne fatt 
pas dependre de contingences futures les mesures que 
1' on peut prendre immediatement. Ces mesures ame
lioreraient necessairement le climat international et fa
ciliteraient la solution des autres problemes, ce qui 
creerait a son tour des conditions propices a de nou
velles mesures de desarmement. En meme temps, 
!'execution des mesures initiales permettrait d'acquerir 
une experience technique precieuse. Ces mesures pour
raient etre con<;ues de fa<;on a ne pas modifier 1' eq ui-
1ibre actuel des forces, ce qui permettrait d'eviter l'une 
des difficultes majeures auxquelles se heurtent des plans 
plus vastes. Un autre avantage est qu'il devrait etre 
moins difficile de s' entendre sur les formes et la portee 
du controle necessaire. 
17. M. Brilej constate que plusieurs membres de la 
Commission du desarmement ont reconnu les avantages 
d'une teHe methode; leurs declarations semblent con
firmer qu'il y a interet a concentrer les efforts sur des 
mesures initiales dans les domaines ou l'on est le plus 
pres de l'accord. L'un de ces domaines est celui des ar
mements de type classique et des forces armees, puis
qu'il ne semble plus y avoir de desaccord reel sur la 
question des niveaux initiat;x. II. en est de ~?erne pour.l.a 
question connexe de la reductiOn des depenses mllt
taires. En ce qui concerne certaines mesures initia.les 
extremement importantes a prendre dans le domame 
nucleaire, il semble qu'il y a une possibilite d'accord 
touchant la cessation, ou du moins 1a limitation et la 
reglementation des explosions experimentales d'armes 
nucleaires. La delegation de la Y ougoslavie est con
vaincue qu'il faudra faire de plus grands efforts pour 
obtenir que toute la production de matieres fissiles soit 
reservee a des fins non militaires. Bien qu'il reste en
core de nombreuses questions a resoudre en matiere 
d'inspection et de controle, i1 ne doit pas etre trop dif
ficile de s'entendre sur les formes et la portee du con
trole qu'exigeraient des mesures initiales partielles. 
18. Lorsque les Nations Unies essaieront de ramener 
ainsi le probleme au niveau des realisations pratiques, 
on retrouvera evidemment certaines questions qui 
prendront une acuite nouvelle. L'une d'elles, de tres 
grande importance, resulte du fait que le probleme du 
desarmement- qui est, avant tout, le probleme des 
armements des grandes puissances- est traite en l'ab: 
sence de la Republique populaire de Chine. Celle-~1 
n'a pas ete, jusqu'ici, en mesure d'apporter sa contri
bution essentielle, a l'examen d'un probleme qui af
fecte directement ses interets. II s'agit la d'une question 
de simple realisme. 
19. En conclusion, M. Brilej rappelle que les membres 
du Sous-Comite de la Commission du desarmement, et 
!'Organisation des Nations Unies, d~ns. son ense.mble, 
ont pour devoir de passer aux reahsattons prattques. 
Ils doivent faire un effort resolu pour delivrer l'huma
nite du cauchemar d'un holocauste atomique. 

20. M. SA \i\T ADA (Japon) dit que le desarmement 
est incontestablement l'un des problemes generaux les 
plus importants qui restent a resou~re po~r assurer 
une paix durable. Le Gouvernemen~ ppon<l:ts est co~
vaincu que l'Oro-anisation des NatiOns Umes ne d01t 

b ' d pas se decourager devant le peu de succes es travaux 
qu'elle a accomplis. 1\1. Sawada rend hommage a la sa
gesse et aux efforts inlassables des membres de. !a 
Commission du desarmement et de son Sous-Comtte; 

si les progres ont ete lents, la faute en est aux difficul
tes du probleme. 
21. M. Sawada voudrait d'abord parler du rapport 
indissoluble que 1' Assemblee generale a etabli entre les 
armes nucleaires et les armes de type classique. Ayant 
ete les premieres et les seules victimes d'un bombar
dement atomique, le gouvernement et le peuple japo
nais connaissent, sans doute mieux que d'autres, les 
desastres dans lesquels les armes nucleaires peuvent 
plonger l'humanite. Ils souhaitent ardemment que la 
production et l'usage de ces engins soient interdits sans 
retard, mais ils admettent que la chose est impossible 
tant qu'on n'aura pas trouve une methode scientifique 
de detection et tant que la confiance mutuelle ne sera 
pas plus forte entre les nations. En outre, !'interdiction 
exige que toutes les parties interessees aient accepte 
un systeme efficace d'inspection, ce qui est malheureu
sement la principale pierre d'achoppement jusqu'ici. 
22. Tant qu'il sera permis de se servir des armes 
nudeaires, les armements de type classique joueront 
evidemment un role secondaire, sans etre pour autant 
entierement desuets. II importe que tous les pays 
cherchent les moyens de contr6ler et de reduire leurs 
armements de type classique. Pourtant, il est difficile 
de voir comment un pays, quel qu'H soit, pourrait re
duire ces armements alors que les armes plus puis
sautes d'un certain nombre d'Etats echapperaient a 
toute limitation. A vrai dire, il n' est pas logique de 
separer les deux types d'armes; de I' avis du Gouverne
ment japonais, tout programme de desarmement devra 
s'appliquer aux armes nucleaires aussi bien qu'aux 
armes de type classiq ue. 
23. S'il est vrai qu'on ne peut interdire immediate
ment la production et l'usage des armes nucleaires, en 
!'absence d'une methode scientifique de detection et 
d'un systeme efficace d'inspection, l'humanite ne peut 
attendre indefiniment la solution de ce probleme. 
L'homme doit etre le maitre, et non l'esclave, de la 
science. L'Organisation des Nations Unies doit faire 
tous ses efforts pour encourager les etudes et les re
cherches scientifiques dans ce domaine, afin d' ecarter 
au plus vite l'une au moins des difficultes que souleve 
!'interdiction des armes nucleaires. 
24. Parlant alors de !'importance du climat politique, 
M. Sawada estime que !'Organisation des Nation~ 
Unies doit s'attaquer aux mesures de desarmement qut 
semblent applicables dans les circonstances actuell~s et 
qui sont propres a assurer la paix mondiale, ce qut est 
le but du desarmement. Un accord de desarmement ne 
repose sur rien s'il n'y a pas une situation politique 
qui en permette l'execution. Tout accord de desarm~
ment dont !'application ne serait pas dument garantte 
·trahirait la cause de la paix au lieu de la servir. Tout 
progres en matiere de desarmement suppose necessaire
ment !'accord complet et la confiance mutuelle entre un 
tout petit nombre de grandes puissances. Les diri
geants de ces puissances, et en particulier de celles qui 
possedent l'arme nucleaire, doivent done entrepre~dre 
des negociations plus £ranches et plus constructtves 
que jamais. Si un accord est realise a ce niveau, les 
organes competents des Nations Unies pourront tres 
bien se charger du reste. I1 ne servirait a rien de con
voquer specialement une reunion internationale su; le 
desarmement, en plus des or ganes que les N atwns 
Unies ont crees pour etudier ce probleme. 
25. Les recents evenements ne sont malheureusement 
pas de nature a faciliter les travaux de desarmement. 
Cependant, les propositions que l'URSS a presentees 
en novembre 1956 ( A/3366) semblent marquer un 
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nouveau progres vers un accord eventuel. Un autre fait 
encourageant est le message dans lequel le president 
Eisenhower a reaffirme que les Etats-Unis d'Amerique 
sont prets a conclure un accord propre a renverser la 
tendance qui porte le monde a fabriquer des armes nu
cleaires toujours plus destructrices. Darts ces condi
tions, la delegation du J apon souhaite vivement que la 
Commission du desarmement continue sa tache en te
nant compte des debats de la Premiere Commission. 
26. Pouc des raisons bien connues, le probleme des 
explosions nucleaires experimentales preoccupe au 
plus haut point le gouvernement et le peuple japonais. 
Ce qui les inquiete particulierement, c' est que ces expe
riences se font actuellement en vertu de la decision 
unilaterale d'un pays, avec ou sans notification prea
lable, avec ou sans mesures de precaution. Le seul fait 
de conclure un accord sur le controle international des 
explosions experimentales a fins militaires produirait 
deja un effet psychologique enorme. Certes, la sante 
d'etres humains n'a pas souffert, que l'on sache, de ces 
explosions depuis la tragique experience de Bikini, 
parce que les pays interesses ont su prendre les pre
cautions necessaires, mais les experts medicaux et les 
savants ne sont pas convaincus que l'ampleur actuelle 
des explosions experimentales n'aura pas d'effets no
cifs sur les etres humains. Independamment des risques 
que ces explosions peuvent faire courir a la sante, il ne 
faut pas perdre de vue que la peche et d'autres activites 
economiques peuvent subir des dommages qu'aucune 
precaution ne saurait empecher. En outre, tant que l'on 
autorisera ces experiences, on ne pourra ralentir les 
progres des inventeurs de ces funestes engins. 
27. M. Sawada lance done un nouvel appel pour que 
l'on arrete ces essais au plus vite. La delegation du 
Japan a ete heureuse d'entendre les orateurs qui ont 
reconnu !'importance d'une telle mesure et la contri
bution qu'elle pourrait apporter au progres du desar
mement. II est temps que !'Organisation des Nations 
U nies prenne des decisions pratiques dans ce sens. 
Etant donne qu'il s'agit d'une question qui affecte, non 
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seulement la sante et le bien-etre des etres humains, 
mais aussi la vie ~§conomique et industrielle des na
tions, 1' Assemblee generale devrait s' en occuper elle
meme et rechercher les grandes lignes d'un accord, 
plutot que de la renvoyer a la Commission du desar
mement et a son Sous-Comite, qui etudient essentielle
ment le probleme du desarmement. Le gouvernement 
et le peuple du J apon souhaitent vivement que toutes 
les explosions experimentales, petites ou grandes, 
cessent immediatement. La delegation j aponaise re
cherche un accord pratique que tous les pays signa
taires pourraient observer et qui permettrait ensuite 
d'aller de l'avant. M:. Sawada prie instamment la Com
mission d'etablir tout au moins une procedure de noti
fication prealable qui obligerait a signaler toutes les 
explosions experimentales a un organe competent des 
Nations Unies, de fa<;on a proteger parfaitement la 
sante des etres humains, grace a une surveillance inter
nationale, et a eviter toute atteinte a l'economie d'autres 
pays. U ne telle mesure est possible, et elle preparerait 
la voie a la suppression definitive de la guerre nucleaire, 
ce qui est le vceu d.u monde entier. 

28. M. BIOY (Argentine) rappelle la tradition pa
cifique de son pays, qui, dans les differends internatio
naux, s'est toujours efforce d'eviter les conflits en 
proposant !'arbitrage ou d'autres procedures de regle
ment. La delegation de I' Argentine est prete a appuyer 
toute mesure propre a assurer la paix par le desarme
ment. Elle est contre toute mesure qui pourrait con
duire a la guerre. Certaines recommandations pour
raient, si elles etaient adoptees, mettre les pays a la 
merci d'un agresseur. Sans vouloir etre pessimiste, 
M. Bioy ne peut s'empecher de penser que le meilleur 
parti serait d' enlever a certains cette arme dangereuse 
qu'est !'esprit de conquete et d'agression. 

29. Le PRESIDENT annonce, sans qu'il y ait d'op
position, que la liste des orateurs sera close le vendredi 
18 janvier, a 18 heures. 

La seance est levee a 16 h. 25. 
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